
Simulez votre propre produitIndice de référence SSPA
En quelques secondes, il est possible de créer les 
produits les plus courants et de les tester dans divers 
scénarios haussiers et baissiers.

Les SSPA MBRC Global Indices fournissent un point de 
référence transparent, indépendant et fondé sur des 
règles pour la performance des produits structurés.
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Les produits structurés sont des 
instruments de placement innovants

Les produits structurés constituent un complément 
attrayant aux placements financiers tels que les 
actions, les obligations, les devises et les matières 
premières. Ils sont une combinaison flexible d’un 
placement classique (par exemple une obligation ou 
une action) avec un produit dérivé.

Diversité d’environ 75.000 produits 
dans 5 catégories principales

• Protection du capital 
• Optimisation de Rendement
• Participation
• Produits d’investissement avec risque de crédit      
   supplémentaire 
• Levier

Les produits structurés 
en un coup d’œil

4 avantages majeurs

Haut
degré de 
liquidité

Chaque 
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classes 
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marché

Classes d’actifs sous-jacents 
communes classes de produits 
structurés

Actions

Devises Matières premières

Intérêt
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Produits d’investissement

Note à capital protégé
avec participation (1100)

Note à capital protégé 
avec barrière (1130)

Note à capital protégé
avec Twin Win (1135)

Note à capital protégé
avec coupon (1140)

Anticipations

• Hausse du sous-jacent
• Hausse de la volatilité 
• Fortes baisses du cours des sous-jacents 
possibles

Anticipations

• Hausse du sous-jacent 
• Fortes baisses du cours des sous-jacents 
possibles 

• Le sous-jacent n’atteindra pas, ni ne 
dépassera la barrière pendant la durée 
de vie du produit

Anticipations

•  Légère hausse ou légère baisse du sous-jacent
• De fortes variations des cours du sous-ja-
cent sont possibles

• Le sous-jacent n’atteindra pas, ni ne dé-
passera la barrière inférieure ou supér ieure 
pendant la durée de vie du produit

Anticipations

• Hausse du sous-jacent  
• Fortes baisses du cours des sous-ja-
cents possibles
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Caractéristiques

•  Le remboursement minimal à l’échéance 
correspond à la protection du capital

• Protection du capital exprimée en pour-
centage de la valeur nominale (p. ex. 100%) 

• La protection du capital se rapporte 
uniquement à la valeur nominale et non 
au prix d’achat

• Pendant la durée de vie, la valeur du 
produit peut être inférieure à la protec-
tion du capital

• Participation à la croissance du cours du 
sous-jacent à partir du prix d’exercice

• Versement d’un coupon possible

Caractéristiques

•  Le remboursement minimal à l’échéance 
correspond à la protection du capital

• Protection du capital exprimée en pour-
centage de la valeur nominale (p. ex. 100%)

• La protection du capital se rapporte 
uniquement à la valeur nominale et non 
au prix d’achat

• Pendant la durée de vie, la valeur du 
produit peut être inférieure à la protec-
tion du capital

• Participation à la hausse du prix sous-ja-
cents au-delà du prix d’exercice

• Remboursement à l’échéance d’un mon-
tant équivalent à la protection du capital 
si la barrière supérieure est atteinte

• Possibilité de versement d’une remise en 
cas de franchissement de la barrière

• Possibilité de gain limitée

Caractéristiques

•  Le remboursement minimal à l’échéance 
correspond à la protection du capital

• Protection du capital exprimée en pour-
centage de la valeur nominale (p. ex. 100%)

• La protection du capital se rapporte unique-
ment à la valeur nominale et non au prix d’achat

• Pendant la durée de vie, la valeur du produit 
peut être inférieure à la protection du capital

• Participation à la hausse des prix sous-ja-
cents au-dessus du prix d’exercice

• Lorsque la barrière supérieure ou infé-
rieure est atteinte, cela entraîne le rem-
boursement à l’échéance d’un montant 
équivalent à la protection du capital

• Possibilité de versement d’une remise 
au cas où que la barrière inférieure ou 
supérieure a été atteinte

• Possibilité de gain limitée

Caractéristiques

•  Le remboursement minimal à l’éché-
ance correspond à la protection du 
capital

• Protection du capital exprimée en 
pourcentage de la valeur nominale (p. 
ex. 100%)

• La protection du capital se rapporte 
uniquement à la valeur nominale et non 
au prix d’achat

• Pendant la durée de vie, la valeur 
du produit peut être inférieure à la 
protection du capital

• Le montant du coupon dépend de 
l’évolution du sous-jacent

• Le versement d’un coupon périodique 
est prévu

• Possibilité de gain limitée

Certificat Tracker
(1300)

Certificat 
Outperformance (1310)

Certificat Bonus
(1320)

Certificat Outperformance 
Bonus (1330)

 Certificat Twin Win
(1340)

Anticipations

•  Hausse du sous-jacent

Anticipations

•  Hausse du sous-jacent
• Hausse de la volatilité

Anticipations

• Stagnation ou hausse du sous-jacent 
• Le sous-jacent n’atteindra pas la barrière 
pendant la durée de vie du produit 

Anticipations

•  Stagnation ou hausse du sous-jacent 
• Le sous-jacent n’atteindra pas la barrière 
pendant la durée de vie du produit 

Anticipations

•  Hausse ou légère baisse du sous-jacent
• Le sous-jacent n’atteindra pas la barrière 
pendant la durée de vie du produit
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Caractéristiques

•  Participation à l’évolution du cours du 
sous-jacent

• Reflète fidèlement l’évolution du sous-
jacent (ajusté de la parité de conversion 
et des éventuelles commissions)

• Le sous-jacent peut être géré de maniè-
re dynamique 

Caractéristiques

•  Participation à l’évolution du cours du 
sous-jacent

• Participation non proportionnelle (sur-
performance) à l’évolution positive du 
cours au-dessus du prix d’exercice

• Reflète fidèlement l’évolution du sous-
jacent en-dessous du prix d’exercice

Caractéristiques

•  Participation à l’évolution du cours du 
sous-jacent

• Le remboursement minimal correspond 
au prix d’exercice (niveau du bonus) tant 
que la barrière n’est pas atteinte

• En cas de franchissement de la barrière, 
le produit devient un Certificat Tracker

• S’il y a plusieurs sous-jacents (Worst-
of), il est possible d’obtenir un bonus 
supérieur ou une barrière inférieure, 
moyennant un risque plus élevé

Caractéristiques

•  Participation à l’évolution du cours du 
sous-jacent

• Participation non surproportionnelle 
(surperformance) à l’évolution positive du 
cours au-dessus du prix d’exercice

• Le remboursement minimum est identique 
à la valeur nominale tant que la barrière 
n’est pas franchie

• En cas de franchissement de la barrière, le 
produit devient un Certificat Outperformance 

• S’il y a plusieurs sous-jacents (Worst-of), 
il est possible d’obtenir un bonus supérie-
ur ou une barrière inférieure ou une par-
ticipation au sous-jacent plus importante, 
moyennant un risque plus élevé

Caractéristiques

•  Participation à l’évolution du cours du 
sous-jacent

• Possibilité de gains à la hausse comme à la 
baisse du sous-jacent

• Une baisses du cours du sous-jacent est 
convertie en gains jusqu’au niveau de la 
barrière

• Le remboursement minimum est identique 
à la valeur nominale tant que la barrière 
n’est pas franchie

• En cas de franchissement de la barrière, le 
produit devient un Certificat Tracker

• S’il y a plusieurs sous-jacents (Worst-of), 
il est possible d’obtenir une barrière infé-
rieure, moyennant un risque plus élevé

Warrant 
(2100)

Spread Warrant 
(2110)

Warrant avec Knock-Out
(2200)

Mini-Future 
(2210)

Certificat à Levier
 Constant (2300)

Anticipations

•  Warrant (Call) : hausse du sous-jacent, 
volatilité en hausse

• Warrant (Put) : baisse du sous-jacent, 
volatilité en hausse

Anticipations

•  Spread Warrant (Bull) : hausse du 
sous-jacent  

• Spread Warrant (Bear) : baisse du 
sous-jacent

Anticipations

•  Knock-Out (Call): hausse du sous-ja-
cent

• Knock-Out (Put): baisse du sous-ja-
centlling underlying

Anticipations

•  Mini-Future (Long) : hausse du sous-
jacent

• Mini-Future (Short) : baisse du sous-
jacent

Anticipations

• Long : Hausse du sous-jacent 
• Short : Baisse du sous-jacent

Prix 
d’exercice

gain

perte

 so
us-j

ac
ent

Prix 
d’exercice

gain

perte

so
us-j

ac
ent

gain

perte

so
us-j

ac
ent

Niveau de
financement

gain

perte

so
us-j

ac
ent

so
us-j

ac
ent

gain

perte

Caractéristiques

•  Un faible investissement initial crée un 
e!et de levier sur la performance du 
sous-jacent

• Risque accru de perte totale (limitée à 
l’investissement initial)

• Adapté tant à la spéculation qu’à la 
couverture des risques

• Erosion journalière de la valeur temps 
(plus importante à l’approche de la date 
d’échéance)

• Suivi régulier nécessaire

Caractéristiques

•  Un faible investissement initial crée un 
e!et de levier sur la performance du 
sous-jacent

• Risque accru de perte totale (limitée à 
l’investissement initial)

• Erosion journalière de la valeur actuelle 
(plus importante à l’approche de la date 
d’échéance)

• Suivi régulier nécessaire
• Possibilité de gain limitée (Cap)

Caractéristiques

•  Un faible investissement initial crée un 
e!et de levier sur la performance du 
sous-jacent

• Risque accru de perte totale (limitée à 
l’investissement initial)

• Adapté tant à la spéculation qu’à la 
couverture des risques

• Expirent sans valeur dès que la barrière 
est atteinte pendant la durée de vie du 
produit

• Faible influence de la volatilité et faible 
perte de la valeur actuelle

• Suivi régulier nécessaire

Caractéristiques

•  Un faible investissement initial crée un 
e!et de levier sur la performance du 
sous-jacent

• Risque accru de perte totale (limitée à 
l’investissement initial)

• Adapté tant à la spéculation qu’à la 
couverture des risques

• Lorsque le niveau Stop-Loss est 
atteint, l’éventuelle valeur résiduelle 
est remboursée

• Aucune incidence de la volatilité
• Suivi régulier nécessaire

Caractéristiques

•  Un faible investissement initial crée un e!et 
de levier sur la performance du sous-jacent

• Risque accru de perte totale (limitée à 
l’investissement initial)

• Un éventuel mécanisme de Stop-Loss et/
ou d’ajustement évite que la valeur du 
produit ne devienne négative

• Les renversements fréquents de tendance 
du cours du sous-jacent ont un e!et 
négatif sur la performance du produit

• Un e!et de levier permanent est garanti 
par un recadrage régulier

• Suivi régulier nécessaire

11 Protection du capital

13 Participation 

20 Levier

Certificat Discount
(1200)

Certificat Discount  avec 
barrière (1210)

Reverse Convertible
(1220)

Barrier Reverse Convertible  
(1230)

Reverse Convertible avec 
coupon conditionnel (1255)

Barrier Reverse 
Convertible avec coupon 
conditionnel (1260)

Anticipations

•  Stagnation ou légère hausse du sous-
jacent

• Baisse de la volatilité

Anticipations

•  Stagnation ou légère hausse du sous-
jacent

• Baisse de la volatilité
• Le sous-jacent n’atteindra pas la barrière 
pendant la durée de vie du produit

Anticipations

•  Stagnation ou légère hausse du sous-ja-
cent

• Baisse de la volatilité

Anticipations

•  Stagnation ou légère hausse du sous-jacent 
• Baisse de la volatilité
• Le sous-jacent n’atteindra pas la barrière 
pendant la durée de vie du produit

Anticipations

•  Hausse ou légère hausse du sous-jacent
• Baisse de la volatilité

Anticipations

•  Hausse ou légère hausse du sous-jacent
• Baisse de la volatilité
• Le sous-jacent n’atteindra pas la barrière 
pendant la durée de vie du produit
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Caractéristiques

• Contient une décote par rapport à la 
valeur du sous-jacent

• Possibilité de profit limitée (Cap) 
• Si le sous-jacent est supérieur au prix 
d’exercice à l’échéance, l’investisseur 
reçoit le montant maximum de rembour-
sement (Cap)

• Si le sous-jacent est inférieur au prix 
d’exercice à l’échéance : livraison du 
sous-jacent et/ou règlement en espèces 

• Plusieurs sous-jacents (Worst-of) 
permettent des conditions de produit 
plus attractives, mais avec un risque 
plus élevé

Caractéristiques

•  Contient une décote par rapport à la 
valeur du sous-jacent

• Possibilité de profit limitée (Cap)
• Si le sous-jacent est au-dessus du prix 
d’exercice à l’échéance ou si la barrière 
n’a pas été atteinte, l’investisseur reçoit 
le montant maximum de remboursement 
(Cap) 

• En touchant la barrière, le produit de-
vient un Certificat Discount (1200) 

• En raison de la barrière, la probabilité d’un 
remboursement maximal est plus élevée, 
mais la remise est inférieure à celle d’un 
Certificat Discount (1200) avec les autres 
conditions de produit identiques

• Plusieurs sous-jacents (Worst-of) per-
mettent des conditions de produit plus 
attractives, mais avec un risque plus élevé

Caractéristiques

•  Le coupon est payé indépendamment de 
la performance du sous-jacent 

• Possibilité de profit limitée (Cap)
• Si le sous-jacent est supérieur au prix 
d’exercice à l’échéance, le coupon est 
remboursé avec la valeur nominale

• Si le sous-jacent est inférieur au prix 
d’exercice à l’échéance: livraison du 
sous-jacent et/ou règlement en espèces 
plus le coupon

• Plusieurs sous-jacents (Worst-of) 
permettent des conditions de produit 
plus attractives, mais avec un risque 
plus élevé

Caractéristiques

• Le coupon est payé indépendamment de 
la performance du sous-jacent

• Possibilité de profit limitée (Cap)
• Si le sous-jacent est au-dessus du prix 
d’exercice à l’échéance ou si la barrière 
n’a pas été atteinte, l’investisseur reçoit 
le montant maximum de remboursement 
(Cap) 

• En touchant la barrière, le produit devient 
un Reverse Convertible (1220)

• En raison de la barrière, la probabilité d’un 
remboursement maximum est plus élevée, 
mais le coupon est plus petit que pour un 
reverse convertible (1220) avec les autres 
conditions  de produit identiques 

• Plusieurs sous-jacents (Worst-of) per-
mettent des conditions de produit plus 
attractives, mais avec un risque plus élevé

Caractéristiques

• Le paiement des coupons dépend des 
conditions 

• Possibilité de profit limitée (Cap) 
• Habituellement avec un rappel automati-
que: si le sous-jacent est coté au-dessus 
du seuil de déclenchement de l’autocall à 
la date d’observation, le montant nominal 
est remboursé par anticipation plus le 
coupon correspondant 

• Plusieurs sous-jacents (Worst-of) per-
mettent des conditions de produit plus 
attractives, mais avec un risque plus élevé 

Caractéristiques

•  Le paiement des coupons dépend des 
conditions

• Possibilité de profit limitée (Cap) 
• Habituellement avec un rappel automati-
que: si le sous-jacent est coté au-dessus 
du seuil de déclenchement de l’autocall à 
la date d’observation, le montant nominal 
est remboursé par anticipation plus le 
coupon correspondant 

• Toucher la barrière entraîne une livraison du 
sous-jacent et/ou un règlement en espèces

• En raison de la barrière, la probabilité d’un 
remboursement maximum est plus élevée, 
mais le coupon conditionnel est inférieur 
à celui d’un Reverse Convertible avec 
Coupon Conditionnel sans barrière (1255) 
avec les autres conditions  de produit 
identiques 

• Plusieurs sous-jacents (Worst-of) per-
mettent des conditions de produit plus 
attractives, mais avec un risque plus élevé 

12 Optimisation de Rendement 

Pour les produits d’investissement avec risque de 
crédit supplémentaire, on utilise des obligations 
de tiers (obligations d’entreprises ou d’État) avec 
des échéances similaires. Ce risque supplémentaire 
permet à l’émetteur d’o!rir des conditions plus 
favorables. En même temps, l’investisseur a ainsi la 
possibilité de répartir le risque de défaillance entre 
di!érents débiteurs (diversification). Par rapport aux 
autres catégories de produits, il est particulièrement 
important d’observer non seulement la performance 
de l’instrument sous-jacent mais aussi la solvabilité 
du débiteur de référence. Un investissement dans 
de tels produits est recommandé si une défaillance 
prématurée du débiteur de référence est considérée 
comme extrêmement improbable.

Credit Linked Notes (1400)

Une Credit Linked Note (CLN) appartient à la classe 
d’actifs des dérivés de crédit ou des produits struc-
turés et est également définie comme une obligation 
synthétique d’entreprise, ce qui rend « investissable 
» le risque de crédit d’un débiteur sélectionné. 
L’investisseur agit comme un assureur pour lequel il 
reçoit une prime périodique (paiement de coupon). 
En contrepartie, l’investisseur supporte le risque 
d’un événement de crédit qui, s’il se produit, peut 
compromettre les paiements de coupon ultérieurs 
et le remboursement de tout ou partie du principal. 
La solvabilité du débiteur de référence est donc 
déterminante. Contrairement à un investissement 
en actions, le remboursement n’est pas a!ecté par 
la volatilité du marché ou l’influence des mauvaises 
nouvelles - tant qu’aucun événement de crédit ne 
se produit.

Certificat avec protection conditionnelle du capital 
et risque de crédit supplémentaire (1410)

• Hausse du sous-jacent
• Fortes baisses du cours des sous-jacents possibles
• Aucun évènement de crédit sur le débiteur de référence
• La valeur du produit peut chuter sous le seuil de 
protection du capital au cours de sa durée de vie, 
notamment en raison d’une évaluation négative de la 
solvabilité du débiteur de référence
• La protection conditionnelle du capital se rapporte 
uniquement à la valeur nominale et non au prix d’achat
• Participation à l’évolution du cours du sous-jacent tant 
que le crédit du débiteur de référence n’est pas a!ecté
• Le produit o!re des bénéfices plus importants pour des 
risques plus élevés 

Certificat d’optimisation de rendement avec risque 
de crédit supplémentaire (1420)

• Stagnation ou légère hausse du sous-jacent
• Baisse de la volatilité
• Aucun évènement de crédit sur le débiteur de référence
• La valeur du produit peut chuter au cours de sa durée 
de vie, notamment en raison d’une évaluation négative 
de la solvabilité du débiteur de référence

• Si la valeur du sous-jacent est supérieure au prix d’exer-
cice à l’échéance, l’investisseur reçoit le sous-jacent 
et/ou un règlement en espèces, pour autant qu’aucun 
évènement de crédit ne soit survenu sur le débiteur 
de référence

• Si la valeur du sous-jacent est supér-ieure au prix 
d’exercice à l’échéance, la valeur nominale est rembour-
sée, pour autant qu’aucun évènement de crédit ne soit 
survenu sur le débiteur de référence

• Selon les modalités du produit, l’émetteur peut allouer 
un coupon ou accorder une ristourne (Discount) sur le 
sous-jacent

• Un coupon est versé indépendamment de l’évolu-
tion du cours du sous-jacent, pour autant qu’aucun 
évènement de crédit ne survienne sur le débiteur de 
référence

• Le produit peut également être assorti d’une barrière

Certificat de participation avec risque de crédit 
supplémentaire (1430)

• Hausse du sous-jacent
• Aucun évènement de crédit sur le débiteur de référence
• La valeur du produit peut chuter au cours de sa 
durée de vie, notamment en raison d’une évaluation 
négative de la solvabilité du débiteur de référence

• Participation à l’évolution du cours du sous-jacent tant 
que le crédit du débiteur de référence n’est pas a!ecté

• Le produit peut également être assorti d’une barrière
• Le produit o!re des gains plus importants pour des 
risques plus élevés 

14 Produits d’investissement avec     
         risque de crédit supplémentaire

Caractéristiques supplémentaires
Un produit peut être attribué plus précisément à une 
catégorie grâce aux critères supplémentaires suivants:

Autocallable 
Si, le jour d’observation, le sous-jacent se situe sur ou au-dessus 
(bull), ou sur ou en-dessous (bear) d’un seuil prédéfini (« autocall 
trigger »), cela entraîne le remboursement anticipé du produit.

Barrière européenne 
Seul le dernier jour (cours de clôture) est pris en compte pour 
l’observation de la barrière

Callable
 L’émetteur a un droit de remboursement par anticipation, mais 
sans aucune obligation.

Coupon conditionnel 
Il existe une possibilité (un scénario) que le coupon ne soit pas 
versé (coupon à risque). Celui-ci ne sera versé que si une condition 
est remplie. A noter que, dans le cas d’un « Coupon Mémoire », il 
est possible de récupérer ultérieurement un coupon non versé.

Coupon variable
 Le montant d’un coupon peut varier selon un scénario prédéfini.

Inversé
 Les performances du produit sont inversement proportionnelles à 
celles du sous-jacent.

Lock-In
 Lorsque le niveau lock-in est atteint, le remboursement corre-
spond au minimum à un montant défini au préalable, indépen-
damment de l’évolution du cours du sous-jacent.

Look-back
 La barrière et / ou le prix d’exercice sont uniquement fixés après un 
certain délai (phase de Look-back).

Option asiatique
 La valeur du sous-jacent n’est pas calculée à un seul moment 
mais en fonction de la moyenne de son cours à di!érentes dates 
pendant une période prédéfinie (mensuellement, trimestrielle-
ment, annuellement).

Participation
 Indique dans quelle proportion l’investisseur bénéficie de l’évo-
lution du cours du sous-jacent (proportionnellement ou  avec un 
taux de participation inférieur ou supérieur à 100%).

Participation plafonnée 
Le produit a un rendement maximal et un prix de rachat minimal.

Protection partielle du capital
 Le capital est protégé à un niveau inférieur à 100% (entre 90 % et 
100 % de la valeur nominale).

Superperformance
Il s’agit du prix auquel un investissement direct aurait obtenu la 
même performance qu’un certificat de surperformance capé.

Produits à e!et de levier

La Swiss Derivative Map© ne sert pas de base de décision pour une décision d’investissement dans 
un instrument financier et ne constitue pas une recommandation pour un instrument financier. L’As-
sociation Suisse des Produits Structurés ASPS, SIX et Avaloq ne sont pas responsables des pertes ou 
dommages directs ou indirects résultant de l’utilisation de la Swiss Derivative Map© et des informations 
et déclarations qu’elle contient. L’Association Suisse des Produits Structurés ASPS, SIX et Avaloq ne 
garantissent pas que la Swiss Derivative Map© et les informations et déclarations qu’elle contient sont 
exactes, complètes ou compréhensibles. La Swiss Derivative Map© ainsi que les informations et décla-
rations qu’elle contient sont sujettes à modification sans préavis.

© Association Suisse des Produits Structurés SSPA, Zurich. www.sspa.ch, janvier 2026 v.26/1. Cette 
publication a été préparée en collaboration avec SIX et Derivative Partners. Les droits de mise en page 
sont réservés par les parties mentionnées ci-dessus. La Swiss Derivative Map© de l’ASPS ne peut être 
reproduite ou distribuée sous sa forme actuelle, en tout ou en partie, sans l’autorisation écrite ex-
presse de l’auteur. D’autres exemplaires de cette publication peuvent être commandés gratuitement 
à www.sspa.ch/produits.

An Avaloq Business

Remarque :
Les certificats tracker liés à des 
sous-jacents non négociables 
peuvent comporter des risques 
supplémentaires, la négociabilité 
limitée pouvant nuire à la liquidité 
et à l’accès au marché.



Définitions
Option Une option donne à l’acheteur le droit (mais pas l’obligation) d’accepter une o!re contractuelle 

dans un délai déterminé. Cette o!re détermine le sous-jacent, la durée de vie du produit et 
le prix d’exercice. Il existe des options call et des options put. En choisissant une option call 
(droit d’achat), l’acquéreur mise sur une croissance du cours du sous-jacent, tandis que s’il 
choisit une option put (droit de vente), il table sur une chute du cours. Les options sont une 
composante essentielle des produits structurés.

Produit structuré Un produit financier structuré est un instrument titrisé distinct qui combine des placements finan-
ciers, comme des obligations ou des actions, et des produits dérivés (généralement des options). 
La valeur de remboursement d’un produit structuré dépend entre autres de l’évolution d’un ou 
plusieurs sous-jacents ou de l’absence d’évènements de crédit chez le débiteur de référence.

Protection 
conditionnelle du 
capital

Le terme « protection conditionnelle du capital » signifie que la protection du capital dépend 
d’une certaine condition. Cette condition peut être par exemple l’absence d’évènement de 
crédit ou le non-franchissement d’une barrière.

Règlement en 
espèces 

Si un produit structuré arrive à son échéance, il est remboursé selon le diagramme de rem-
boursement défini dans la termsheet. L’émetteur peut réaliser le remboursement, selon la 
description du produit, soit par livraison physique de titres soit par règlement en espèces. 
En cas de règlement en espèces, l’investisseur reçoit la valeur du produit (à la date d’obser-
vation finale) en espèces à la date de remboursement. 

Remise Le versement d’un certain montant en cas de franchissement d’une barrière est appelé « re-
mise ». La remise est calculée en pourcentage de la valeur nominale.

Risque d’émetteur Du point de vue juridique, les produits structurés sont des titres de créance qui sont exposés, 
tout comme, par exemple, les obligations ou les dépôts à terme, au risque de défaillance de 
l’émetteur. Tout comme avec d’autres types d’investissements, il s’agit donc de respecter le prin-
cipe de diversification afin de répartir le capital investi entre di!érents émetteurs. Il faut égale-
ment contrôler la solvabilité de l’émetteur (publiée sur le site Internet de l’ASPS, (www.sspa.ch). 
Ces deux mesures permettent de garantir un niveau élevé de sécurité et de réduire le risque de 
contrepartie. Pour minimiser le risque d’émetteur, il est aussi possible d’acquérir des certificats de 
nantissement, également appelés « Collateralized Secured Instruments » (COSI).

Risque de liquidité Les investisseurs peuvent être exposés à un risque de liquidité si le produit ou son actif 
sous-jacent est di!cile à acheter ou à vendre.

Sous-jacent Le titre sur lequel repose un produit structuré est appelé « sous-jacent » ou « underlying ». 
Il peut s’agir d’une action, d’un indice, d’une devise, d’une matière première, d’un taux d’in-
térêt, d’une obligation, etc.

Strike 
(prix d’exercice)

Le prix d’exercice d’une option détermine le cours auquel le sous-jacent de l’option peut 
être acheté (option call) ou vendu (option put). Dans le cas des produits de participation et 
d’optimisation de la performance, le prix d’exercice définit le cours de référence des sous-ja-
cents sur lesquels se base le produit structuré. Le cours de référence détermine notamment 
les barrières, les niveaux de bonus ou encore les niveaux de cap.

Valeur nominale La valeur nominale est la valeur faciale d’un produit structuré. Le remboursement du produit 
dépend de cette valeur. En général, le prix d’émission du produit correspond à la valeur nominale. 

Value at Risk (VAR) Mesure de risque utilisée pour estimer le risque de marché d’un produit. La Value at Risk (VaR) 
décrit la perte qui ne sera pas dépassée pendant une période de détention spécifique (par exem-
ple, dix jours) avec une probabilité donnée (par exemple, 95%).

Volatilité La volatilité décrit l’intensité des fluctuations de prix d’un titre. On fait la di!érence entre la 
volatilité historique et la volatilité implicite.

Worst-of Lorsqu’un produit est soumis à un scénario « worst-of », le montant du remboursement ou de la 
livraison est calculé sur la base du sous-jacent a#chant la pire performance/évolution à l’échéance.

AMC Signifie Actively Managed Certificates. Ces produits se fondent sur une stratégie dynamique 
et nécessitent une gestion de portefeuille active. La composition du panier de valeurs sous-
jacentes peut être modifiée au cours de la durée de vie du produit en fonction des critères 
de gestion (discrétionnaires ou fondés sur des règles) prédéterminés.

Barrière La barrière correspond à un seuil du cours du sous-jacent qui, lorsqu’il est franchi, vers le haut 
ou vers le bas, modifie les conditions de remboursement (payo!) du produit structuré.

Bear/short/Short Lorsque l’on fait un investissement court ou Bear, on mise sur un sous-jacent en baisse. Des 
certificats Trackers peuvent par exemple être qualifiés de Bear. Des Mini-Futures peuvent 
être qualifiés de « courts ».

Bull/long Lorsque l’on fait un investissement long ou Bull, on mise sur un sous-jacent en hausse. Des 
Certificats Trackers peuvent par exemple être qualifiés de Bull. Des Mini-Futures peuvent 
être qualifiés de « longs ».

Cap Certains produits structurés sont dotés d'un cap. D'une part, le cap limite le potentiel de profit 
de l'investisseur, mais d'autre part, il permet des conditions plus attractives avec une tendance 
latérale des prix ou des prix en légère hausse.

Certificats tracker Les certificats tracker (1300) liés à des sous-jacents non négociables ou faiblement négociables 
doivent être distingués de ceux liés à des sous-jacents négociables, en raison de l’absence 
potentielle d’un marché établi ou d’une plateforme de négociation secondaire pour ces sous-
jacents.

Débiteur de 
référence

Le débiteur d’un emprunt de référence.

Emprunt 
de référence

Il s’agit de l’emprunt contracté par le débiteur de référence qui génère un certificat de débiteur de 
référence et le risque de crédit supplémentaire du produit (voir également « Évènement de crédit »).

Évènement de  
crédit  
(Credit Event)

Un évènement de crédit est un évènement qui empêche un débiteur d’honorer les prétentions 
que l’octroi du crédit procure à son créancier. Les évènements suivants peuvent, seuls ou com-
binés, provoquer un évènement de crédit: insolvabilité du débiteur de référence, non-paie-
ment par le débiteur de référence, possibilité d’échéance anticipée d’une créance, échéance 
anticipée d’une créance, non-reconnaissance ou report des obligations de paiement par le 
débiteur de référence, restructuration de la dette.

Diagramme de 
paiement

Les diagrammes de paiement sont des graphiques qui montrent la structure de rembour-
sement d’un instrument financier à l’échéance. Ceux de la Swiss Derivative Map© montrent 
les mécanismes de remboursement types à l’échéance des produits. Pour éviter tout doute,  
la liste des produits d’investissement n’inclut pas les produits indexés à la baisse (bearish).  

Levier/E!et 
de levier

L’e!et de levier est un indicateur dynamique permettant d’évaluer la capacité de levier d’op- 
tions ou de warrants. Il indique le pourcentage d’augmentation du prix d’achat (de vente) 
lorsque le cours d’un sous-jacent augmente (diminue) d’1%.

Livraison physique A l’échéance, en fonction de la structure du produit, il peut y avoir livraison physique, i.e. un 
transfert du sous-jacent sur le compte titres de l’investisseur. 

Note avec 
protection du capital

Une note avec protection du capital est assortie d’une protection du capital assurée par 
l’émetteur, c’est-à-dire que l’émetteur garantit le paiement, à l’échéance, d’un montant dé-
terminé dont il définit la valeur à l’émission. Seuls les produits dont le capital est garanti à 
hauteur de 90% au minimum peuvent être qualifiés de « note avec protection du capital» 
ou « note à capital protégé ».

Émetteurs Buy-Side:

Courtiers/Partenaires:

Buy-Side:

Plates-formes de Négociation:


